
 

Antibes, le 3 octobre 2016 

 

Des consultations de spécialités  

mises en place à Vallauris-Golfe Juan  

par le Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins  
 

 
 

- Ouverture le 3 octobre 2016 - 

Depuis le 1er janvier 2016 le Centre de Long Séjour de Vallauris et le Centre Hospitalier 

d’Antibes Juan-les-Pins se rapprochent au service de la population. La mise en place 

de consultations de spécialités à Vallauris - Golfe Juan améliore l’offre de santé sur le 

territoire. 

 
En signant une convention de direction commune, le Centre de Long Séjour de Vallauris et le 

Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins constituent désormais un ensemble de 1000 lits et 

places. Leur ambition est de proposer une filière d’excellence à l’échelle d’un territoire de 

200 000 habitants. L’objectif concret est de garantir un continuum de prises en charge autour 

de la personne âgée, en encourageant le maintien/retour à domicile, tout en facilitant les 

solutions d’hospitalisation et d’hébergement, au sein d’une véritable filière de gérontologie. 
La mise en place de consultations de spécialités par l’hôpital depuis le Centre de Long Séjour 

concourt quant à elle à l’amélioration de l’accessibilité et de la continuité des soins, avec le 

soutien des villes d’Antibes Juan-les-Pins et de Vallauris - Golfe Juan. Jérémie Sécher, Directeur 

du Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins, explique l’intérêt de la démarche : « L’objectif 

de cette mesure est double. L’offre de soins s’étoffe et se veut plus proche, à la fois des 

résidents qui peuvent être examinés sur place au sein du Centre de Long Séjour, et de la 

population de Vallauris - Golfe Juan  qui pourra limiter les déplacements hors de la commune 

pour se soigner, en trouvant ici les meilleures conditions de qualité et de sécurité des prises en 

charge. D’autant que certains usagers, à défaut d’utiliser un véhicule personnel, n’ont parfois 

pas d’autre choix que de recourir aux transports en commun. A cela s’ajoutent les spécificités 



 

du service public hospitalier, qui pratique des 

tarifs conventionnés pris en charge par 

l’assurance maladie, ou encore qui autorise 

l’absence d’avance de frais ».  

Directement accessible depuis l’entrée de 

l’établissement de Vallauris, le centre de 

consultation permet aux praticiens de 

l’hôpital d’assurer des vacations en chirurgie 

orthopédique et traumatologie, chirurgie 

digestive, gynécologie, endocrinologie-

diabétologie et oncologie-cancérologie. Ils 

pourront être consultés pour un examen, le 

traitement d’une pathologie ou bien un suivi 

post-opératoire. A l’avenir, les consultations 

pourront intégrer de petites interventions et 

s’étendre à d’autres spécialités médicales.  

Pour connaître les horaires de consultation et 

prendre un rendez-vous, veuillez contacter 

le 04 93 64 72 40 du lundi au vendredi de 9h 

à 17h (les consultations sont sur rendez-vous ; 

pour les urgences, il faut se présenter à 

l’hôpital d’Antibes Juan-les-Pins). 

 

 

 

 

 

A propos du Centre de Long Séjour 
Composé de 3 bâtiments implantés sur un terrain arboré de 17 500 m², le Centre propose aux habitants 

de Vallauris – Golfe Juan une offre sanitaire et médico-sociale à partir des activités suivantes : une unité 

de soins de longue durée pour personnes âgées très dépendantes (41 lits), 5 services d’EHPAD pour 

personnes âgées dépendantes (199 lits), un service de soins infirmiers à domicile pour le maintien ou le 

retour à domicile de personnes âgées dont l’autonomie est diminuée (58 places).  

Un projet d’extension a permis d’étoffer son offre aux résidents atteints de maladies de type Alzheimer 

ou apparentées, avec une unité protégée de 6 lits d’hébergement temporaire Alzheimer et une unité 

d’accueil de jour Alzheimer de 10 places (ouverture prévue en 2017). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT PRESSE : 

Caroline Renault 

Chargée de communication 

C.H. Antibes Juan-les-Pins 

Tél. : 04 97 24 76 13 

Documents à présenter lors d’une 

consultation 

 
Se présenter muni(e) d’une pièce d’identité et 

du / des documents suivants :  

-une carte vitale si vous êtes assuré(e) social(e) 

-une carte d’affiliation ou la prise en charge 

délivrée par la mutuelle si vous êtes affilié(e) à 

une mutuelle ou une assurance 

-une carte européenne si vous êtes 

ressortissant(e) de l’Union Européenne  

 

 

Si vous êtes redevable du ticket modérateur, 

merci de présenter un moyen de paiement 

(carte bleue, chèque ou espèces). 

 

Si vos ressources ne vous permettent pas de 

payer les frais, vous pouvez demander le 

bénéfice de la Couverture Médicale Universelle, 

de base et complémentaire, auprès du centre 

de la Sécurité Sociale dont vous relevez. 


